
                                                                                                                                                                   

	
	

	 MODALITES	GENERALES	
	SESSIONS	DE	FORMATION	AUX	COMORES	

	
	

L’INSCRIPTION	EN	LIGNE	POUR	TOUTE	FORMATION	EST	OBLIGATOIRE.	
**************	

LE	REMPLISSAGE	DU	FORMULAIRE	D’INSCRIPTION	EN	LIGNE	VAUT	INSCRIPTION	PROVISOIRE.	
LE	PAIEMENT	DES	FRAIS	DE	FORMATION	VAUT	INSCRIPTION	DÉFINITIVE.	

**************	
LES	AUDITEURS	SONT	PRIES	DE	COMPLETER	LEUR	INSCRIPTION	PAR	LE	PAIEMENT.	

**************	
	
Ø Réduction	:	10%	pour	les	groupes	de	dix	(10)	personnes	et	plus	d’une	même	entreprise/organisation	

	
Ø Inscriptions	:	Les	auditeurs	inscrits	recevront	une	notification	de	validation	de	leur	paiement	et	seront	invités	à	

rejoindre	le	lieu	de	déroulement	de	la	formation.	
	

Ø Paiements	:		
ü Veuillez	télécharger	la	fiche	des	moyens	de	paiement	ou	copier	et	coller	le	lien	ci-après	dans	votre	navigateur	

:	https://www.ohada.org/wp-content/uploads/2022/02/Moyens-de-paiement-2022.pdf		
 Payer	en	ligne	sur	la	plateforme	de	paiement	ou	copier	et	coller	le	lien	ci-après	dans	votre	navigateur	
pour	y	accéder	:	https://sigweb.ersuma.org/paiement		
	

 Payer	en	espèce	contre	reçu	:		
1. A	 Porto-Novo	 au	 siège	 de	 l’Ecole	 Régionale	 Supérieure	 de	 la	 Magistrature	 (ERSUMA),	 Ouando,	 Carrefour	

Cinquantenaire	–	Route	de	Pobè,	Tél	 :	+229	97970537	-	Courriel	 :	ersuma@ohada.org	Contacter	Mme	GAFFAN	
Rosaline	par	Tél	:	+229	97123363	-	Courriel	:	gaffan.ersuma@ohada.org		

2. A	Moroni	 au	 siège	du	Cabinet	ADFC,	Contacter	Dr/Me	Samina	CHAKIRA,	 Tél	 :	 +269	326	14	42	/	346	87	67,	
Courriel	:	saminachakira@gmail.com		

Pour	les	participants	en	présentiel	à	Moroni,	les	frais	de	formation	couvrent	les	supports	et	matériel	pédagogiques,	
les	pauses	café	et	déjeuner	pendant	les	jours	de	formation.	Les	frais	de	voyage,	d'hébergement	et	autres	frais	de	
restauration	sont	à	la	charge	du	participant.		
	
Ø Informations	:	Pour	toutes	autres	informations	pratiques	nous	contacter.		

v Consulter	par	ailleurs	:		
Ø Le	catalogue	des	formations	et	conférences	2022	:		

https://www.ohada.org/wp-content/uploads/2022/02/Catalogue-Formations-ERSUMA-2022.pdf		
Ø Les	modalités	de	participation	:		

https://www.ohada.org/wp-content/uploads/2022/02/Modalites-d_inscription-2022.pdf	
Ø Les	modalités	de	délivrance	des	attestations	et	de	transmission	des	supports	:		

https://www.ohada.org/wp-content/uploads/2022/02/Modalites-attestations-et-supports-2022.pdf	
	
L’ERSUMA	compte	sur	votre	participation	effective	et	vous	remercie	de	la	confiance	ainsi	que	de	la	collaboration.			
	

«	L’ERSUMA,	pour	une	règle	de	droit	effective,	efficace	et	efficiente	»	
	

Organisation			pour				l’Harmonisation			en			Afrique				du			Droit			des			Affaires	
Organization					for					the				Harmonization					of					Business					Law						in			Africa	
Organización				para			la			ArmonizaciónenÁfrica			del			Derecho			Mercantil	
Organização		para			a			HarmonizaçãoemÁfrica		do			Direito		dos				Negócios	
                                                              


